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INTRODUCTION  

174 000 42 500

10 % 179 300 

personnes

4,7 mois pour les dossiers adultes

2,6 mois pour les enfants

4,6 mois

4,7 mois

une attention particulière est donnée au 

traitement de certains dossiers selon plusieurs critères

le développement de 

services nouveaux à l’accueil

49 000 personnes

nette amélioration du taux de décrochés 17 % à 

une moyenne de 44,5 % sur 2024

80 %

La démarche de territorialisation

renforcer les contacts proactifs aux usagers



 

 

600 visites médicales ou 

visites à domicile 50 visites par mois

les référents ont poursuivi leurs missions d’aller-vers

Le téléservice de la MDPH 20 % de dépôt de dossier en ligne

déploiement du nouveau module « usager » de Via Trajectoire 

PARTIE 1 - L’ACTIVITÉ EN CHIFFRES 

I. LES DEMANDES ET L’ACTIVITÉ DÉCISIONNELLE DE LA CDAPH  

1. Vue d’ensemble 

42 695 3 %

48 470

72 % 27 %

174 985 49 000

42 567

 

42 695 + 2,8 % 

3 413 +0,1 % 

45 057 +3,3 % 

3 463 +2,2 % 

49 034 -2,4 % 

174 985 -3,1 % 

 



 

 

2. Les demandes déposées  

3 %

11 564

10,8 % 31 131



 

 

42 695 
(41 527) 

150 243 
(142 876) 

3,5 
(3,4) 

 

57 %

a. Détail des demandes enfants    

23 %

9,3 %

59 % 63 % 67 %
59 % 54 %

63 %

78 %

49 %

69 % 64 %

48 %

41 % 37 % 33 %
41 % 46 %

37 %

22 %

51 %

31 % 36 %

52 %



 

 

b. Détail des demandes adultes 
  

77 % 115 713

4 %

36 %,

29 %, 20 %,
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3.  Les décisions prises et des avis rendus par la CDAPH 
  

c. Volumétrie des décisions et avis rendus 

174 985 49 034

138 273 

190 775 

180 553 

174 985 

 

71 %

d. Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et 
volume de dossiers présentés 

51 séances

496 413

83

9,7

138 85 %

2,7

56 %



 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

39 50 49 50 51 

218 419 402 446 496 

5,6 8,4 8 8,9 9,7 

 

➢ Détail des décisions relatives aux enfants et aux jeunes 
  

les enfants et les jeunes a augmenté de 12 %

Droits  Accords Rejets 
Décisions 

2024 
Taux 23 Taux 24 

TOTAL 
scolarité 

13 371 1 033 14 283 96,6 % 93,2 % 

TOTAL  36 697 8 543 45 240   

 



 

 

 

 

 

93 %

25 %

100 %

47 %

90 %
100 %

91 %

35 %

74 %

96 %
90 %
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➢ Détail des décisions relatives aux adultes 

69 %

 
 
 

Droits Accords 
Rejets & 
autres 

Total 
décisions 

Taux d'accord 

2024 2023 

TOTAL insertion 
Professionnelle 

38 320 2 117 40 437 94% 97 % 

TOTAL cartes  27 828 16 373 44 201 63 % 69 % 

TOTAL OMS  3 606 785 4 391 82 % 83 % 

TOTAL AAH et CPR 12 044 10 160 22 204 54 % 58 % 

TOTAL PCH/ACTP  3 444 7 555 10 998 34 % 32 % 

Total décisions adultes 85 650 39 484 124 133 69 % 73 % 
 

 



 

 

 

 

e. Focus sur les décisions d’orientation 

 

➢ Décisions d’accord pour une orientation parcours scolarité enfants 

Orientation 
professionnelle 

RQTH
33 %

CMI 36 %

Orientation médico-
sociale 3 %

AAH et CPR
18 %

PCH et ACTP
9 %

Autres
1 %

94 %

63 %

82 %

54 %

34 %

21 %



 

 

 

➢ Décisions d’accord relatives aux orientations en ESMS adultes 

 

Orientation en ESMS enfants 2022 2023 2024  Évolution 

↓ 

↓ 

↑ 

↓ 

↓ 

↓ 

↑ 

↑ 

↓ 

↓ 

↓ 

↓ 

= 

↑ 

TOTAL 3 716 3 963 4 036 ↑ 



 

 

- 29 %

-3 %

-31 %

-1 %

-1 %

Total accords orientations pour ESMS adultes 3 333 3697 - 10 % 

 

f. Focus sur les décisions concernant l’insertion professionnelle 

8 %

(-6 %),

20 %

891 orientations professionnelles

• (+2 %)

• (+104 %) 

• 

(+30 %)

emploi accompagné

(+12 %)

 
  



 

 

 

➢ 

➢ 

➢ 

 

4. Les droits sans limitation de durée 

30 %

59 %

 

5. Les délais de traitement 

4,7 mois 2,6 mois

de 3,9 mois,

38 % 79 %

 



 

 

  

16 635

4 673

6. Le Fonds départemental de compensation du handicap (FDC) 

181

  

154 181



 

 

154 

169 

• 118

• 28

• 9 

• 15 

69 %

16 %

5 %

9 %



 

 

trois mois

7,6 % 632 720 €.

 

• 232 000 €

• 173 000 €

• 181 500 €

• 45 400 €

• 6 €

• 6 à 100 €

• 100 à 300 €

• 300 à 1 000 €

• 1 000 €

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 %

0 à 5

6 à 100

100 à 300

300 à 600

600 à 1000

1000 et +

Reste à charge



 

 

II. DROITS ACTIFS 

 

179 389

+6,8 %

1. Nombre d'usagers et droits actifs pour les enfants et les jeunes 

32 334 usagers

 



 

 

2. Nombre d'usagers et droits actifs pour les adultes 

+6,6 % 147 033 82 %

1 062

28 746

106

11 569

7 024

1 546

12 811

2 542

12 133

2 754

26 829

55 285

1 170 1 459

119 803

61 986

13 638

193

82 844

29 336

82 766

99



 

 

III. LE TRAITEMENT DES SITUATIONS INDIVIDUELLES COMPLEXES 

1. Demandes de plan d’accompagnement global (PAG) 

+ 6 % + 28 %

700

 

2. Activité de traitement des situations individuelles complexes  

74 75
71

28

39

50



 

 

60 %

607 demandes

167 dossiers

3. Les réunions du groupe opérationnel de synthèse (GOS) 

 Les solutions alternatives mobilisées dans le cadre du PAG 



 

 

• 

• 

• 

 



 

 

 

PARTIE 2 : LES PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2024 

I. LES ACTIONS VISANT À AMELIORER LE TRAITEMENT DES 
DOSSIERS 

les délais de traitement se sont encore améliorés 4,7 mois

2,6 mois

critères 

qualitatifs de l’évaluation et renforcer les contacts proactifs aux usagers

600 visites médicales ou 

visites à domicile 

les référents ont poursuivi leurs missions d’aller-vers

En 2024, les équipes de l’évaluation ont renforcé la pluridisciplinarité

• 

• 

• 

Une attention particulière est apportée aux jeunes de plus de 16 ans

Sur la PCH, une nouvelle organisation permet de faire une première évaluation sur 

l’éligibilité du droit 400 premières 



 

 

demandes de PCH 70 %

4,6 mois

4,7 mois 

 

5,9 

5,0 

5,5 

4,9 
4,7 

4,5 
4,2 

4,1 3,7 
4,0 3,9 

4

5,1
5

5,2
5,2

4,9

4,7

4,3

4,9

3,9
4,2 4

4,2



 

 

II. LES AMÉLIORATIONS POUR L’ACCÈS AUX DROITS DES USAGERS 

1. L’accueil physique  

49 296 personnes reçues

45 254 en 2023

a. Site central de Bobigny  

30 minutes

255 rendez-vous 146 en 2023



 

 

3 019 

20 00

Démarches Nombre d’usagers servis 
Temps moyen passé 

avec un agent 

 

b. Les permanences de la MDPH 

628 rendez-vous

79 rendez-vous

324 rendez-vous en 

2024 439 en 2023



 

 

2. La réponse téléphonique  

16 % en janvier à plus de 87 % en août moyenne annuelle de 44,5 %  

 

3. La réponse par e-mails 

(+98 %) (+90 %) (+141 %) (+170 %)

(-21 %).



 

 

 24 heures à 48 heures en moyenne

4. Le téléservice de la MDPH  

7 961 +14,2 %



 

 

 

16,6%

15,6%

16,5%

15,8%

17,9%

15,8%

17,2%

19,1%

20,8%

21,5%

23,8%

33,8%



 

 

III. LE DÉVELOPPEMENT DES RELATIONS PARTENARIALES 

1. L’animation territoriale du réseau des ESMS 

grâce à un 
dialogue régulier, de prévenir les ruptures et de rechercher ensemble des solutions 
d’accompagnement pour les personnes sans solution de prise en charge.

412 places en 2024 233 179  

2. Lancement du module usager Via Trajectoire 
 

La personne pourra 
également suivre l’avancement des demandes d’admission déposées auprès des 

établissements

 

 



 

 

3. État des lieux de lieux des besoins et de l’offre en Seine-Saint-Denis 

Total ESMS 2 201 75 3,41 % 2 449 111,27 % 

Total 
général 

3 339 132 3,95 % 7 037 211 % 

 

Total (hors 
ESAT) 

2736 57 2,08 % 3 534 129,17 % 

 

4. L’insertion professionnelle 

a. Le partenariat avec les opérateurs du service public de l’emploi 

France Travail devient le guichet unique pour l'insertion professionnelle.

 



 

 

b. Les mesures ayant un impact sur la MDPH 

➢ L’entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2024 de la mesure de suppression de l’ORP 
marché du travail 

➢ Les équivalences RQTH pour les jeunes identifiés en MDPH 

➢ L’extension des droits RQTH au BOE 

➢ L’échange de données entre les MDPH et le SPE 

➢ La détermination de l’environnement professionnel le plus adapté 

c. Le partenariat avec la plateforme départementale de l’emploi accompagné (EA) 

l’association Iris Messidor, la Fondation 

le COS Alexandre Glasberg, et la Fondation Falret 

d. Le partenariat avec les ESAT (établissement et service d’accompagnement par le 
travail) 



 

 

e. La participation aux événements et forums pour l’insertion emploi 

➢ Salon insertion formation emploi (IFE)  

235 participants

➢ L’Handiforum 2024 

 le 30 mai 2024 à la Maison de la Culture de Seine-Saint-Denis 
(MC93). 

50 exposants

900 participants

150 personnes

 



 

 

PARTIE 3 : L’ACTIVITÉ DES SERVICES 

I. ORGANIGRAMME SIMPLIFIÉE (AU 1ER JANVIER 2024) 

 
 
 

II. LE BUREAU ACCUEIL ET COMMUNICATION (BAC) 

 dix

deux

13 

quatre 



 

 

des ateliers d’information en présentiel et des webinaires à 

distance ont été organisés avec la collaboration des autres services de la MDPH

III. LE SERVICE DE L’INSTRUCTION POUR L’ACCES AUX DROITS 
(SIPAD)  

62 sept 

un pôle référents enfants, un pôle référents vie 

quotidienne adulte et un pôle référents vie professionnelle. 

 le pôle courrier et numérisation, le pôle instruction et le pôle NPAI 

1. Le pôle courrier et numérisation 

huit

Pôle courrier numérisation - Global 

- 7 % 

- 4 % 

- 0,89 % 

- 19 % 

+ 64 % 

+ 37 % 

Total activités PCN 69862 72123 + 3,24 % 

 



 

 

50 %



 

 

970

2 008

 

2. Le pôle instruction  

16

48 h

1 % 



 

 

3. Les pôles des référents polyvalents 

six

neuf 

quatre

• 

• 

• 

• 

4. Les pôles spécialisés 

f. Pôle décisions et recours 

cinq

➢ Le secrétariat de la CDAPH 

➢ Les recours administratifs et contentieux 

➢ Les recours préalables obligatoires (RAPO) 

3 463

5 747 



 

 

7 % des dossiers

83 % des RAPO traités en 2024

66,92 %

➢ Les recours contentieux  

216 0,5 % 

6,8 %

➢ Les recours traités par le Tribunal judiciaire de Bobigny 

24 audiences

11

259 206

6 mois

7,2 mois

216 43 8

55 % 

12 

75 %

26 %

➢ Les recours traités par le Tribunal judiciaire de Paris  

106



 

 

52 neuf 16

27

➢ Les recours traités par la Cour d’appel de Paris  

20 avis  122 %

73 % 10 %

33 cinq

quatre

1,2 an 

trois 

122 %

50 %

➢ Les médiations 

52

• 25 31 %

• 25 67 %

• 94 %

7 %

70 %

13 %

2 %

1 % 7 %



 

 

g. La cellule du Fonds départemental de compensation du handicap (FDC) 

181

5. Pôle « n’habite pas à l’adresse indiqué » (NPAI) 

trois

 

 



 

 

TOTAL 862 4 596 862 5 491 1 518 

 

 

607

15,8 % 573

 



 

 

IV. LE SERVICE DE L’ÉVALUATION DES BESOINS DE COMPENSATION 
DU HANDICAP 

trois bureaux

1. Le bureau de l’évaluation vie professionnelle (BVP) 

65 %

18 évaluateurs (15.6 ETP) quatre un

trois cinq  cinq

+20 %

quatre grandes thématiques

2. Le bureau de l’évaluation vie quotidienne (BVQ) 

22 

six quatre deux

deux trois cinq 



 

 

400

70 %

50 visites

77

3. Focus sur la réponse aux situations complexes adultes 

cinq

deux

les dossiers les plus 
complexes nécessitant une pluridisciplinarité élargie ou l’organisation d’un groupe opérationnel 

de synthèse

4. Le bureau de l’évaluation enfants (BEE) 

18 agents quatre

trois quatre 

deux quatre six

quatre

trois

une équipe pluridisciplinaire « Jeunes » est organisée 

mensuellement avec le bureau vie professionnelle

déficience auditive polyhandicap et handicap moteur déficience visuelle

troubles spécifiques des apprentissages et du langage



 

 

350

300

cinq 60

a. Unité des parcours scolaires 

b. Unité chargée de l’évaluation des prestations et des cartes 

c. Focus école inclusive  

V. LE SERVICE DES AFFAIRES GENERALES (SAG)  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

13 agents une un

deux une

un un

deux un deux

une

1. Les ressources humaines  



 

 

51 

commissions deux commissions d’affectations

 113 

agents 65 %

 183 agents

80 % des agents 20 %

2. Le support informatique et système d’information 

1 210

• Une demande d’intervention :

 457

• Un incident :



 

 

753

3. Les finances 

4,6 M€, 5,5 M€

98 %

85 %

0,345 M€ 89 %

385

83 

4. La logistique 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

5. La sécurité des agents et du bâtiment Satie 



 

 

  



 

 

  



 

 

ANNEXE : BILAN DE LA CDAPH 

I. INTRODUCTION : LES FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2024 

• 

• 

• 

II. LES SÉANCES DE LA CDAPH ET DOSSIERS PRESENTES 

1. Les audiences de la CDAPH tenues en 2024 

 

2021 2022 2023 2024 

Nombre de CDAPH 

CDAPH dont le 
quorum non atteint 

 

avec 51 CDA Deux 

deux

44 

de 26 %.

2. L’activité décisionnelle CDAPH 2024 

Janv. Fév.. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.. 

Total de 
l’année 

49 034 

 

 



 

 

3. Focus présence des membres en CDAPH – 2024 

Représentation sur 50 CDAPH tenues

 

92 

%

96 %

80 %

94 %

40 %

4. L’évolution des dossiers présentés en CDAPH 

 

2021 2022 2023 2024 

 

Le nombre de dossiers présentés en CDAPH a augmenté de 11 % par rapport à 2023.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

5. Focus sur les dossiers présentés en CDAPH 

32 %

38 %.

 

6. La présence usagers en séance 

161 138 85 %

2,7

56 %

13

30 %

70 %

44 %

56 %

9,9

10,2

9,3

9,5



 

 

7. Synthèse générale des motifs de présentation 

7 % 

un quart des 

situations

 

74 % 79 %

26 % 21 %

92 % 95 %

8 % 5 %

46 %

25 %

7 %

22 %



 

 

8. Synthèse des motifs de présentation - enfants 

Un tiers Un tiers

33 %

  

34 %

15 %
14 %

37 %

23,50%

23,50%

53%

89,8 %

2,6 %

5,0 %

2,6 %

16,3 %

74,4 %

2,3 %

7,0 %



 

 

9. Synthèse des motifs de présentation - adultes 

à 

hauteur de 31 % Un quart des dossiers

III. LE BILAN QUALITATIF : DÉCISIONS PRISES ET JURISPRUDENCES 

1. Éléments chiffrés au 31 décembre 2024 

496 dossiers 75

15 %

28,9 % 12 %

29,9 %

9,6 %

3,4 %

2. Ajustement des décisions CDAPH 2024 

25

• 

60 %

• 32 %

• 8 %

43 %

11 %

31 %

15 %



 

 

3. Les contre-propositions 

a. Les contre-propositions sur le type d’orientation par la CDAPH 

55 contrepropositions

23,5 %

70,6 %

5,9 %

50,0 %

37,5 %

12,5 %

52 %44 %

2 % 2 %



 

 

b. La contre-proposition de la CDAPH aux préconisations de l’EP 

c. Les exemples de situations 

➢ Première situation  
Amina, 33 ans.  

➢ Deuxième situation 
Leslie Marie, 24 ans.  

➢ Troisième situation  

Chrifa, 58 ans

4. Synthèse des jurisprudences en cours 

 PCH ESMS  

ESMS

 

 PCH  complément d’AEEH 

 

ESMS  



 

 

AAH 

 

PCH ESMS RQTH

 

PCH

 

• PCH aide humaine cinq heures

 

• 

à cinq 

heures  

IV. THÉMATIQUES DE TRAVAIL DE LA CDAPH 

1. Les rappels des thématiques de travail en 2024 

l’association Les Papillons

l’établissement privée hors contrat Les Chrysalides

les durées d’attribution de l’AEEH 

et ses compléments

 formation/d’information

ESRP/ESPO

2. Les propositions de thématique de travail pour 2025 

déménagement de la MDPH le 

renouvellement des mandats du nouvel arrêté

des critères de présentation fin 2025

V. LA CONTRIBUTION DES MEMBRES DE LA CDAPH AU BILAN 2024 

1 Critères de présentation 

➢ Changements 

• 

• 



 

 

a. La prestation de compensation de handicap 

• PCH aide humaine six heures cinq minutes

• PCH aide humaine six heures cinq minutes

• PCH aménagement du logement 

b. L’orientation en ESMS 

• 

➢ 

➢ 

• 

• 

• 

• 

c. L’orientation professionnelle 

• 

• 

• 

• 

➢ Relation usagers 

• 

• 

• 

d. La dérogation 

➢ Situation particulière 

• 

• 
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